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Conseil d’administration du 22 décembre 2025 
 
 

 
 
 
 

Séance du conseil d’administration du 22 décembre 2025 
 

Délibération n° CA 2025/034 
 

Objet : Délivrance d’une autorisation d’occupation domaniale non constitutives de droits réels à la 
gare de Palasca (Activité économique) 

 

Nombre d’administrateurs L’an deux mille vingt-cinq, le vingt deux octobre, à neuf 
heures, le Conseil d’Administration convoqué le 16 
décembre 2025 par le Président, s’est réuni au siège 
social de l’EPIC CFC situé 20 Place de la gare BP 237, à 
Bastia sous la présidence de Monsieur Simeoni Gilles, 
Président de séance. 

Jean-Charles Giabiconi a été désigné secrétaire de 
séance. 

Le quorum étant atteint, le Conseil d’Administration peut 
valablement délibérer. 

En 
exercice 

Présents
  

Votants 

17 9 11 

Pour Contre Abstentions 

11 - - 

Présents :  

Simeoni Gilles, Guidoni Pierre, Casanova Servas Marie-Hélène, Fagni Muriel, Giabiconi Jean-
Charles, Pozzo di Borgo Louis, Valdrighi Hervé, Desbouis André, Finidori Charles 

Absents représentés :  

Filippi Petru Antone donne pouvoir à Giabiconi Jean-Charles ;  

Ponzevera Juliette donne pouvoir à Fagni Muriel ; 
 
Absents :  

Maupertuis Marie-Antoinette, Le Bomin Vanina, Battestini Serena, Savelli Jean-Michel, Poli 
Antoine, Mondoloni Jean-Martin 

Convocation envoyée le : 

16/12/2025 

Certifié exécutoire, 

Après transmission en Préfecture le :  

Et publication de l’acte le :  
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Conseil d’administration du 22 décembre 2025 
 
 

DELIBERATION 
 
Vu la délibération de l'Assemblée de Corse n° 22/090 AC décidant du choix du mode de gestion des 
Chemins de Fer de la Corse à l'issue de l'actuelle Délégation de Service Public en date du 30 juin 2022 ; 
Vu la délibération n° 23/039 AC de l’Assemblée de Corse approuvant la création de l'EPIC Chemin de Fer 
de la Corse en date du 31 mars 2023 ; 
Vu la délibération n° 23/028 CP de la Commission Permanente approuvant la modification de la 
délibération n° 23/039 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mars 2023 créant l'EPIC des Chemins de Fer de 
la Corse ; 
Vu la délibération n°23/062 AC de l'Assemblée de Corse portant modification des représentants de 
l'Assemblée de Corse au sein de divers organismes en date du 28 avril 2023 ; 
Vu l'arrêté n° 23/482 CE du Président du Conseil exécutif de Corse relatif à la nomination du Président de 
l'EPIC Chemin de Fer de la Corse ; 
Vu le Procès-verbal du Conseil d’Administration d’installation de l’EPIC Chemin de Fer de la Corse en 
date du 20 septembre 2023. 
Vu l’arrêté n°23/674 CE du Président du Conseil exécutif de Corse relatif à la nomination du Directeur par 
intérim de l'EPIC Chemin de Fer de la Corse ; 
Vu les statuts de l’EPIC CFC ;  
Vu les stipulations du Contrat d’objectifs, de performance et d’exploitation 2024-2031 conclu le 1er 
janvier 2024 ;  
Vu la délibération n° 25/086 AC de l'Assemblée de Corse approuvant la tarification des redevances 
d'occupation du domaine public ferroviaire du 22 mai 2025 ; 
Vu les dispositions du code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles 
L. 2122-1 et suivants ; 
Vu la délibération n° CA 2025-025 Autorisation de lancement d'un appel à manifestation d'intérêt 
concernant la gare de Palasca ; 
Entendu le rapport n°7 du Président au Conseil d’Administration ; 
 
Considérant que l’EPIC CFC assume la gestion des biens immobiliers relevant du domaine public 
ferroviaire de la Corse ; 
Considérant la manifestation d’intérêt spontanée de l’opérateur Canistrelli di Mammo ; 
Considérant que l’EPIC CFC a, conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1-4 du code général 
de la propriété des personnes publiques, organisé une publicité suffisante en vue de vérifier l’absence de 
toute autre manifestation d’intérêt concurrence ; 
Considérant qu’aucune manifestation d’intérêt concurrente n’est parvenue ; 
Considérant les stipulations de la convention d’occupation temporaire du domaine public à conclure ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

 

3 

Conseil d’administration du 22 décembre 2025 
 
 

 
 
A l’unanimité, le conseil d’administration, après en avoir délibéré :  
 

- Autorise le Directeur à signer la convention d’occupation domaniale correspondante ;  
- Dit que le Directeur sera chargé du suivi de l’exécution de la convention d’occupation temporaire 

du domaine public objet de la présente délibération ; 
- Dit que la présente délibération sera adressée à la Collectivité de Corse en sa qualité d’autorité 

de tutelle ; 
- Dit que la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de Corse au titre du contrôle 

de légalité. 
  
 
 

 
Fait à Bastia, le   
Au registre sont les signatures  
Extrait certifié conforme 
Le Président 
 
 
 
 
ANNEXE : Rapport n°7 du Président au Conseil d’Administration. 





 

Rapport n°7 du Président 
Conseil d’Administration du 22 décembre 2025 

 
Objet : Rapport portant délivrance d’une autorisation d’occupation domaniale non 
constitutives de droits réels à la gare de Palasca (Activité économique). 
 

Le Président rappelle aux membres du Conseil d’Administration que l’établissement 
public industriel et commercial U Caminu di Ferru di a Corsica est gestionnaire des biens 
immobiliers relevant du domaine public ferroviaire de la Corse au titre des stipulations du 
Contrat d’objectifs, de performance et d’exploitation 2024-2031, conclu le 1er janvier 2024 avec 
la Collectivité de Corse. 
 

Le Président rappelle que l’établissement avait reçu une manifestation d’intérêt 
spontanée d’un opérateur privé, I Canistrelli di Mammo, tendant à l’attribution d’un titre 
d’occupation du domaine public portant sur le rez-de-chaussée du bâtiment de la gare ferroviaire 
de la commune de Palasca, sis parcelle cadastrée 0F-303, qu’il souhaite occuper et utiliser en 
vue d'une exploitation économique, en l’occurrence par la création d’une biscuiterie artisanale 
(local d’une superficie de 113,65 m² sis au rez-de-chaussée du bâtiment de la gare ferroviaire de 
la commune de Palasca (20226), parcelle cadastrée 0F-303.) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ainsi, conformément à la délibération du Conseil d’Administration n° CA 2025/025 prise 
le 15 octobre 2025, l’établissement public a réalisé une publicité suffisante en vue de vérifier 
l’absence de toute autre manifestation d'intérêt concurrente en application des dispositions de 
l’article L. 2122-1-4 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
 
 





 
 

Ladite procédure a ainsi été initiée le 6 novembre suivant publication, dans le journal 
d’annonces légales Corse Matin et sur le site internet de l’établissement, de l’avis d’appel à 
manifestation d’intérêt. A la date limite de remise des candidatures, fixée au 8 décembre 
2025, aucune autre manifestation d’intérêt concurrente n’est parvenue. 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration d’autoriser le Directeur à 
signer pour le compte de l’établissement public la convention d’occupation temporaire du 
domaine public correspondante avec l’opérateur privé, I Canistrelli di Mammo à l’origine de la 
manifestation d’intérêt spontanée, dont les stipulations sont préalablement rappelées par le 
Président et mises à disposition des membres du conseil d’administration. 

 
Le projet de convention et le projet de l’opérateur sont joints au rapport. 

  
 

Conclusions :  
 
Il est donc proposé au Conseil d’Administration de :  

 
1. Autorise le Directeur à signer la convention d’occupation domaniale correspondante 

avec l’opérateur I Canistrelli di Mammo ; 
 

2. Dire que le Directeur sera chargé du suivi de l’exécution des conventions 
d’occupation du domaine public objet de la présente délibération. 

 
Je vous demande de bien vouloir en délibérer  
 

Le Président du Conseil d’Administration 
Gilles SIMEONI 

 





































Redonner vie à la gare
de Palasca.

Transformer la gare de Palasca en atelier artisanal de
canistrelli, pour perdurer un savoir-faire familial et le village.

I CANISTRELLI
DI MAMMÒ





Présentation du projet

À travers ce projet, nous souhaitons redonner vie à un lieu emblématique de notre village : 
l’ancienne gare de Palasca. Longtemps inoccupée, cette bâtisse chargée d’histoire a autrefois été 
réhabilitée en partie par mon grand-père, puis utilisée par ma tante comme atelier de fabrication de 
canistrelli. Aujourd’hui, avec Pierra, ma compagne, nous avons l’ambition d’y installer notre atelier 
artisanal durable, enraciné dans notre histoire familiale et tourné vers l’avenir du territoire.

Ce projet s’inscrit dans une double 
dynamique : préserver et transmettre un savoir-
faire artisanal corse, tout en contribuant à la vie 
économique, sociale et culturelle de notre 
village. Il incarne notre volonté de nous installer 
à Palasca, d’y construire notre avenir, et de 
participer activement à la redynamisation du 
rural.

Une activité artisanale au service du territoire

I Canistrelli di Mammò est une entreprise familiale en devenir, née du désir de perpétuer un 
savoir-faire transmis de génération en génération, en mettant à l’honneur les canistrelli corses — 
sucrés et salés — fabriqués (dans le respect des traditions, soit à la main) de manière artisanale, 
avec des ingrédients simples et authentiques. Nous mettons en valeur notre patrimoine en utilisant 
des matières premières locales comme le vin du château Pianiccia et les herbes du maquis de 
Casaorsi dans le Cap. 

Notre objectif est de structurer cette activité autour d’un atelier stable et fonctionnel, capable de 
répondre à la demande croissante tout en maintenant une production à taille humaine. Le choix de la 
gare de Palasca comme lieu d’installation n’est pas anodin : il s’agit à la fois d’un espace adapté, 
d’un symbole de transmission, et d’un levier pour le développement local.

Ce projet contribuera à :

faire vivre une activité économique ancrée dans le territoire,
encourager la consommation locale et les circuits courts,
renforcer l’attractivité du village et du rural de manière générale.

Nos premiers points de vente





Nous avons déjà établi plusieurs canaux de distribution locaux, témoignant de l’intérêt porté à nos 
produits :

Trois supermarchés de la région, qui distribuent régulièrement nos canistrelli en rayon.

Spar Lozari Utile Aregno Utile Monticello

Deux hôtels qui proposent un produit d’accueil artisanal et local à leurs clients.

Hotel A Merula à Calvi Hotel Casale Olmia à Moncale

Un restaurant local qui propose nos canistrelli en accompagnement de certains de leurs plats.

L’Annexe à Corte

Des particuliers, via la vente directe, notamment lors d’événements ou par commande.

Un lieu symbolique à faire revivre

La gare de Palasca n’est pas un bâtiment comme les autres. Témoin d’une époque révolue, elle 
fait partie du patrimoine local, mais elle a aussi une signification profondément personnelle pour notre 
famille.





Mon grand-père a été le premier à la réhabiliter partiellement, avec déjà l’envie de lui redonner 
vie. il a commencé d’important travaux avec l’idée d’en faire une maison d’hôte. Il a pu aménagé le 
bas de la gare en y faisant une cuisine. Plus tard, ma tante y a installé son atelier de fabrication. 
Pendant des années, ce lieu a donc été un espace de production, de partage, de transmission, dans 
lequel j’ai passé une bonne partie de mon enfance et de mon adolescence. Depuis, la gare est restée 
inoccupée, mais elle conserve toute sa valeur affective, historique et symbolique.

Aujourd’hui, nous souhaitons continuer cette histoire, en y réinstallant un atelier de fabrication 
artisanale. Ce choix n’est pas simplement pratique : il s’agit de faire revivre et d’entretenir ce lieu qui 
a déjà connu la vie, le travail et la tradition, et de l’ouvrir à une nouvelle génération. 

Business plan

Notre ambition est de développer une activité artisanale à taille humaine, ancrée dans le 
territoire, économiquement viable et respectueuse des savoir-faire traditionnels. L’obtention d’un lieu 
comme la gare de Palasca nous permettrait d’ancrer solidement notre atelier, d’augmenter notre 
capacité de production, et de pérenniser notre activité.

💶 Prévision de chiffre d’affaires

Canal Volume 
estimé/mois

Prix moyen CA mensuel 
estimé

CA annuel

Supermarchés 
(3)

240 sachets 3,30 € 792 € 9 504 €

Hôtels (2) 200 sachets 2,00 € 400 € 4 800 €

Particuliers 
(direct)

100 sachets 5,00 € 500 € 6 000 €

TOTAL 
prévisionnel

1 085 € 20 304 €

💡 Ce chiffre d’affaires est volontairement prudent et basé sur les ventes actuelles. L’entrée dans 
l’atelier de la gare permettrait une montée en puissance progressive dès son installation.

📈 Évolution prévue à moyen terme (2 à 3 ans)

Augmentation progressive des volumes grâce à une production plus régulière et mieux 
équipée.
Ouverture vers une clientèle touristique (épiceries fines, boutiques saisonnières…).
Création d’un site de vente en ligne pour une diffusion plus large.

🏗️ Organisation fonctionnelle de la gare

Le bâtiment de la gare de Palasca se prête parfaitement à l’aménagement d’un atelier artisanal 
structuré. Il se compose de trois espaces principaux, que nous avons projeté d’utiliser de manière 
fonctionnelle, en respectant les normes d’hygiène et de sécurité propres à la production alimentaire :





1. Zone de réception et de stockage des matières premières

Cette première pièce sera 
dédiée à la réception des 
livraisons (farine, sucre, 
emballages…).

Elle servira également de zone 
de stockage sec, avec des 
étagères adaptées et une 
organisation rationnelle des 
flux entrants.

2. Atelier de production

La pièce centrale, déjà carrelée 
au sol et au mur, sera l’espace 
principal de fabrication.

Elle accueillera le four, le 
pétrin, les plans de travail inox 
et tout le matériel nécessaire à 
la préparation des canistrelli.

3. Zone de stockage produit fini & espace bureau

Enfin, la dernière pièce sera 
utilisée pour le stockage des 
canistrelli conditionnés, prêts à 
être livrés ou vendus.

Une partie de cette pièce sera 
également aménagée en petit 
bureau, pour la gestion des 
commandes, de la comptabilité 
et de la communication de 
l’entreprise.

👩‍🍳 Faire vivre un savoir-faire

Ce projet n’est pas simplement une initiative entrepreneuriale : c’est un acte de transmission. Je 
tiens mon savoir-faire de ma grand-mère, auprès de qui j’ai appris, dès l’enfance, à pétrir, façonner, 





enfourner les canistrelli.

Elle m’a transmis une technique, essentielle à la fabrication d'un biscuit de qualité, dont tous 
ceux qui l'ont goûté vantent son côté sablé. Par ailleurs , le partage est au cœur de cette 
transmission. Dans notre famille, faire des canistrelli c’est créer du lien familliale et surtout avec les 
autres.

Faire revivre la gare de Palasca, c’est aussi prolonger cette mémoire vivante, dans un lieu qui a 
déjà accueilli les mains de ma tante et les efforts de mon grand-père. Aujourd’hui, avec Pierra, nous 
voulons écrire à notre tour une page dans cette histoire : créer quelque chose de durable, de sincère, 
de profondément enraciné.
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